
Matériel Obligatoire pour les activités

 Tout sera mis en place pour respecter les gestes barrières et vous devrez vous présenter avec un masque.

Les inscriptions pour les vacances auront lieu

 le vendredi 25 juin de 18h à 20h au 110 montée St Jean LMS
Pensez à mettre à jour votre dossier administratif 2021 avant le jour des inscriptions

Rappel : Votre jeune peut venir s’inscrire seul aux activités, si le dossier administratif est à jour.

Le programme des Estivales est disponible, retrouvez-le en PJ.

Nous attirons votre attention sur l'importance de l'équipement de votre jeune lorsqu'il part en 
activité avec le SICAMS. Un document « matériel obligatoire » est ajouté au programme, nous 
vous conseillons de le lire attentivement en famille.

Test préalable aux activités nautiques :
- Savoir Nager auprès des professeurs d'EPS suite au cycle piscine 
- Sauv’nage à minima auprès du club de natation
- Test d’aisance aquatique : en piscine 
Soit Chambéry, Aix-les-Bains, Belley sur RDV (appeler les piscines)
( venir avec carte d’identité du jeune ou livret famille et carte d’identité parent) 

Autorisation parentale :
Pour les jeunes qui ne sont pas autorisés à rentrer seul, pensez à mentionner dans le dossier 
d’inscription, toutes personnes autorisées à récupérer votre jeune.

Annulation d'activités :
Pensez à nous prévenir en cas d'annulation d'une activité.
Toute activité annulée sera facturée, sauf sur présentation d'un certificat médical sous 48h.

PAI et traitements médicaux : 
Bien le signifier lors de l’inscription et fournir les documents nécessaires en cours de validité sinon 
nous ne serons pas habilités à permettre au jeune de prendre son traitement (asthme, migraine...)

Chantier 18-25 ans du 5 au 9 juillet : 35h rémunérées au SMIC 
il reste quelques places


